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ARTICLE 98

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’ANI sur la sécurisation de l’emploi avait conclu que la fixation du périmètre d’application des 
critères d’ordre de licenciement dans le cadre d’un PSE devait être fixé par voie de négociation et 
non par document unilatéral de l’employeur. Il s’agit d’un reniement du dialogue social.


